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Appartient à Conseil des ministres du 4 juin 2021

Quota médecins 2027 et candidats supplémentaires 2021

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
approuvé en première lecture deux projets d'arrêté royal relatifs au quota de médecins pour l'année
2027 et aux candidats supplémentaires pour l'année 2021.

Ces projets d’arrêté royal sont maintenant envoyés au Conseil d’Etat. Entre-temps, les concertations se
poursuivent, sur la base notamment des leçons tirées de la crise sanitaire et de la nécessité d’apporter
une solution à la pénurie de médecins généralistes.

Projets d'arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 12 juin 2008 relatif à la planification de l'offre médicale
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